
Arrêts 

2019-146 

 
 

17-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Loi du 7 avril 2019 « modifiant la loi du 25 mars 
1964 sur les médicaments en ce qui concerne 
les indisponibilités de médicaments » 
 
Annulation (art. 3, 2°, de la loi du 7 avril 2019) - Rejet 
des recours (pour le surplus) 
 
Numéro(s) de rôle : 7178 • 7182 • 7183 • 7184 • 7185 • 
7186 • 7187 • 7192 

Soins de santé - Loi de 1964 sur les 
médicaments - Distribution en gros de 
médicaments - Autorisation - Conditions - 
Limitations imposées aux grossistes-
répartiteurs 

2019-145 

 
 

17-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Décret de la Région flamande du 8 décembre 
2017 « modifiant diverses dispositions en 
matière d'aménagement du territoire, d'écologie 
et d'environnement » (art. 94, 111, 133 et 151) 
 
1. Annulation (article 5.7.1 du Code flamand de 
l'aménagement du territoire, inséré par l'article 94 du 
décret la Région flamande du 8 décembre 2017) 2. 
Annulation (article 2, alinéa 1er, 4°, du décret de la 
Région flamande du 25 avril 2014 « relatif au permis 
d'environnement », modifié par l'article 111, 1°, du 
décret de la Région flamande du 8 décembre 2017, 
mais exclusivement pour les cas où le Conseil pour les 
contestations des autorisations soit ne fait pas 
injonction à l'administration de prendre une nouvelle 
décision par application de l'article 37, § 1er, soit 
refuse, par application de l'article 37, § 2, du décret de 
la Région flamande du 4 avril 2014 « relatif à 
l'organisation et à la procédure de certaines juridictions 
administratives flamandes », le renouvellement ou la 
conversion du permis) 
 
Numéro(s) de rôle : 6953 

Aménagement du territoire et politique de 
l'environnement - Région flamande - 
1. Aménagement du territoire - Prescriptions 
du plan de secteur - Zone agricole d'intérêt 
paysager - Constructions autorisées - Critères 
- 2. Permis d'environnement - a. Poursuite 
temporaire de l'exploitation de l'établissement 
incommode sans permis d'environnement 
valable - Conditions - b. Procédure 
d'autorisation en dernière instance 
administrative et décisions prises en dernière 
instance administrative - Demandes traitées 
conformément à la procédure normale 
d'autorisation - Possibilité pour le public 
concerné d'introduire un recours - Conditions 
et modalités 

2019-144 

 
 

17-10-2019 
 

Question 
préjudicielle 

Code civil (art. 1476quater) 
 
Non-violation 
 
Numéro(s) de rôle : 6936 

Droit civil - Code civil - Cohabitation légale - 
Refus de l'officier de l'état civil d'acter la 
déclaration de cohabitation légale - Recours 
devant le tribunal de la famille - Délai prenant 
cours ou expirant pendant les vacances 
judiciaires - Impossibilité de prorogation 

2019-143 

 
 

17-10-2019 
 

Question 
préjudicielle 

Loi relative à l'exercice des professions des soins 
de santé, coordonnée le 10 mai 2015 (art. 153, § 
3, alinéas 1er et 3) 
 
Non-violation 
 
Numéro(s) de rôle : 6929 

Droit économique - Professions - Professions 
paramédicales - Technologue de laboratoire 
médical - Exercice de la profession - Droit 
transitoire - Droits acquis 

2019-142 

 
 

17-10-2019 
 

Question 
préjudicielle 

Code civil (art. 331ter) 
 
Violation (art. 331ter du Code civil, en ce qu'il permet 
de priver d'action en recherche de paternité celui qui 
apprend l'identité de son père supposé après 
l'expiration du délai de prescription) 
 
Numéro(s) de rôle : 6928 

Droit civil - Filiation - Action relative à la 
filiation - Action de l'enfant en recherche de 
paternité - Délai de prescription de 30 ans - 
Régime prétendument différent de celui de 
l'action en contestation de paternité - 
Conséquences pour l'enfant 

2019-141 

 
 

17-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Loi du 18 septembre 2017 « relative à la 
prévention du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme et à la limitation de 
l'utilisation des espèces » (art. 67) 
 
Rejet du recours 
 
Numéro(s) de rôle : 6899 

Droit pénal - Lutte contre le blanchiment de 
capitaux - Limitation de l'utilisation des 
espèces - Transactions portant sur des vieux 
métaux, des câbles de cuivre ou des objets 
contenant des matières précieuses 

2019-140 

 

Décret de la Région wallonne du 19 novembre 
1998 « instaurant une taxe sur les automates en 
Région wallonne » (articles 1er, 2, 1°, a), b) et c), 

Droit fiscal - Fiscalité régionale - Région 
wallonne - Taxe sur les automates - Taxe sur 
les distributeurs automatiques de billets 
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17-10-2019 

 
Questions 

préjudicielles 

et 4) 
 
Non-violation 
 
Numéro(s) de rôle : 6889 

2019-139 

 
 

17-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Code d'instruction criminelle (art. 479, 480 et 
482bis ou 483) 
 
Rejet des recours 
 
Numéro(s) de rôle : 6879 • 6882 

Recours introduits à la suite des arrêts de la 
Cour constitutionnelle n° 9/2018 du 1er février 
2018 et n° 35/2018 du 22 mars 2018 - 
Procédure pénale - Procédures particulières - 
Privilège de juridiction des magistrats (et de 
leurs coauteurs et complices) pour les crimes 
et délits - Absence de règlement de la 
procédure et du contrôle de la régularité de 
l'instruction par une juridiction d'instruction 

2019-138 

 
 

17-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Loi du 7 février 2018 « instaurant une taxe sur 
les comptes-titres » 
 
Annulation - Maintien des effets des dispositions 
annulées (pour la taxe due pour les périodes de 
référence se terminant avant le 30 septembre 2019 ou 
à cette date) 
 
Numéro(s) de rôle : 6877 • 6887 • 6900 • 6901 • 7004 • 
7005 • 7006 

Droit fiscal - Code des droits et taxes divers - 
Taxes diverses - Taxe sur les comptes-titres - 
Principe et modalités d'application 

2019-137 

 
 

17-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Loi du 31 juillet 2017 « modifiant le Code civil en 
ce qui concerne les successions et les libéralités 
et modifiant diverses autres dispositions en cette 
matière » (art. 46, 54, 57 et 63) 
 
Rejet du recours 
 
Numéro(s) de rôle : 6869 

Droit civil - Successions et libéralités - Pacte 
successoral global ou ponctuel - Possibilité 
pour le père et/ou la mère et leurs héritiers 
présomptifs en ligne directe descendante de 
conclure un pacte successoral global - 
Absence d'intervention obligatoire d'un conseil 
distinct pour chaque partie au pacte 
successoral 

2019-136 

 
 

17-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Décret de la Région flamande du 10 mars 2017 
« modifiant les articles 92, 93, 95, 98 et 102bis 
du décret du 15 juillet 1997 contenant le [Code 
flamand] du Logement » 
 
Rejet du recours (sous réserve de ce qui est dit en 
B.13.3) 
 
Numéro(s) de rôle : 6742 

Région flamande - Code flamand du 
Logement - Logement social - Conditions pour 
les locataires - Modifications - Obligation de 
disposer d'une aptitude linguistique du 
néerlandais correspondant au niveau A1 - 
Obligation de résultat 

2019-135 

 
 

17-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Loi du 25 décembre 2016 « relative au traitement 
des données des passagers » 
 
Questions préjudicielles posées à la Cour de justice de 
l'Union européenne 
 
Numéro(s) de rôle : 6713 

Traitement des données passagers - 
Transposition de la directive 2004/82/CE du 
Conseil du 29 avril 2004 concernant 
l'obligation pour les transporteurs 
[transporteurs aériens] de communiquer les 
données relatives aux passagers et de la 
directive (UE) 2016/681 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relative à l'utilisation des données des 
dossiers passagers (PNR) pour la prévention 
et la détection des infractions terroristes et des 
formes graves de criminalité, ainsi que pour 
les enquêtes et les poursuites en la matière 

2019-134 

 
 

10-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Décret de la Communauté flamande du 
15 février 2019 « sur le droit en matière de 
délinquance juvénile » 
 
Irrecevabilité du recours 
 
Numéro(s) de rôle : 7228 

Procédure préliminaire - Recours en 
annulation - Irrecevabilité 

2019-133 

 
 

Décret de la Région wallonne du 16 juillet 2015 
« instaurant un prélèvement kilométrique à 
charge des poids lourds pour l'utilisation des 

Région wallonne - Prélèvement kilométrique à 
charge des poids lourds pour l'utilisation des 
routes - Sanction administrative en cas 
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10-10-2019 
 

Questions 
préjudicielles 

routes », avant sa modification par l'article 32 du 
décret de la Région wallonne du 13 décembre 
2017 « portant diverses modifications fiscales » 
(art. 22) 
 
Renvoi de l'affaire au juge a quo 
 
Numéro(s) de rôle : 7140 

d'infraction - Recours devant le tribunal de 
première instance - Pouvoir d'appréciation du 
juge - Limitations - Absence de possibilité, 
pour le juge de réduire ou remettre l'amende, 
de ne retenir qu'une seule amende en cas de 
concours d'infractions ou d'assortir l'amende 
d'un sursis 

2019-132 

 
 

10-10-2019 
 

Question 
préjudicielle 

Loi du 6 mars 2018 « [relative] à l'amélioration de 
la sécurité routière » (art. 26) 
 
Violation (art. 26, al. 1er, de la loi du 6 mars 2018, lu en 
combinaison avec l'article 25, 1°, de la même loi, en ce 
qu'il fait débuter rétroactivement au 15 février 2018 la 
prolongation du délai de prescription de l'action 
publique d'un an à deux ans) 
 
Numéro(s) de rôle : 7137 

Droit pénal - Procédure pénale - Police de la 
circulation routière - Action publique - 
Prescription - Prolongation du délai de 
prescription - Rétroactivité 

2019-131 

 
 

10-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Décret de la Région flamande du 6 juillet 2018 
« modifiant diverses dispositions du Décret 
provincial du 9 décembre 2005 » (art. 148) 
 
Annulation 
 
Numéro(s) de rôle : 7038 

Administration locale - Région flamande - 
Provinces - Représentation en justice de la 
province - Abrogation du pouvoir de 
représentation des habitants au nom de la 
province 

2019-130 

 
 

10-10-2019 
 

Question 
préjudicielle 

Code flamand de l'aménagement du territoire 
(art.  4.8.11, § 2, en combinaison avec 
art. 4.7.26, § 4, 5° et 6°) 
 
Pas de violation 
 
Numéro(s) de rôle : 6976 

Code flamand de l'Aménagement du Territoire 
- Politique d'autorisation - Conseil pour les 
contestations des autorisations - Procédure - 
Introduction des recours - Délai de déchéance 
- Début du délai - Absence de notification de 
la décision de réparation aux tiers intéressés 
qui ont introduit un recours contre la décision 
d'autorisation initiale 

2019-129 

 
 

10-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Décret flamand du 22 décembre 2017 « sur 
l'administration locale » (art. 56, § 3, 9°, 297, § 1, 
et 577, 23° en 50°) 
 
Annulation (art. 577, 50°, du décret flamand du 22 
décembre 2017, en ce qu'il abroge l'article 194 du 
décret communal du 15 juillet 2005) - Rejet du recours 
(pour le surplus) 
 
Numéro(s) de rôle : 6903 

Administration locale - Région flamande - 
Communes - Compétences du collège des 
bourgmestre et échevins - Représentation 
légale de la commune - Abrogation du pouvoir 
de représentation des habitants au nom de la 
commune 

2019-128 

 
 

10-10-2019 
 

Question 
préjudicielle 

Loi relative à l'exercice des professions des soins 
de santé, coordonnée le 10 mai 2015 (art. 69, 70 
et 126) 
 
Pas de violation 
 
Numéro(s) de rôle : 6890 

Exercice des professions de soins de santé - 
Liste des professions paramédicales établie 
par le Roi - Non-inscription de la profession de 
psychomotricien (psychomotricité) dans la liste 
- Exercice des actes relevant du diplôme de 
psychomotricien (baccalauréat en 
psychomotricité) pouvant être considéré 
comme constitutif d'une infraction pénale 

2019-127 

 
 

10-10-2019 
 

Recours en 
annulation 

Décret de la Communauté française du 29 mars 
2017 « relatif aux études de sciences médicales 
et dentaires », inséré par l'article 1er du décret 
de la Communauté française du 20 décembre 
2017 « relatif à la situation particulière des 
étudiants inscrits durant l'année 
académique 2016?2017 aux études en sciences 
médicales et dentaires » (art. 12/1, § 2) 
 
Rejet des recours 
 
Numéro(s) de rôle : 6846 • 6847 

Communauté française - Enseignement 
supérieur - Etudes en sciences médicales et 
dentaires - Décret réglant la situation 
particulière des étudiants inscrits durant 
l'année académique 2016-2017 - Admission à 
la poursuite du cycle et dispense de passer 
l'examen d'entrée pour les étudiants ayant 
réussi un programme d'allégement en 2016-
2017 et qui, à l'issue de l'année 
académique 2017-2018, ont acquis 45 des 60 
premiers crédits du programme d'études du 
premier cycle 
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